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pour s'arrondir, « ce à quoy vise incessemment toule teste

couronnée, » ils s'entendirent avec le fils de Jean de Meurs

et avec son oncle le comte de Meurs, pour leur acheter

Milieu etGangelt, ainsi que tous leurs droits et prétentions

sur Vucht.

La seigneurie de Millen, Gangelt et Vucht passa ainsi

dans le domaine des ducs de Brabant. D'après les auteurs

de YArt de vérifier les dates, elle fut rachetée par Jean l"

de Heinsberg, qui régna de 1o95 à 14o9 {*). Butkens, au

contraire, affirme qu'elle fut cédée et donnée en fief, le

8 octobre \M^, par Philippe le Bon, à Jean de Heins-

berg, évéque de Liège, qui la transmit à son neveu Jean III

de Heinsberg, en 1446. Ce dernier ne laissait qu'une fille

unique, Jeanne, sous la tutelle de son grand-oncle l'évêque

de Liège. La succession des fiefs des Heinsberg donna lieu

à de longs débats qu'il serait superflu de rappeler ici. Il

suffira de dire que Millen, Gangelt et Vucht passèrent, par

diverses transactions, au duché de Juliers, auquel ils

furent définitivement réunis, en 1481.

Quant au possesseur temporaire de Vucht, à ce Jean de

Honseler, qui fit frapper la monnaie dont nous avons donné

la description ci-dessus, il ne nous a pas été possible de

trouver de plus amples renseignements sur son compte.

(1) Les députés de Millen, Gangelt et Vucht assistèrent à l'assemblée

des états de Brabant où Jean IV fut proclamé duc, en 4415. En 1416,

Sigismond, roi des Romains, réclame en vain cette seigneurie du duc de

Brabant. En 4420, le duc en concède le gouvernement à Jean de Heins-

berg et à son fils, leur vie durant. C'est, sans doute, cette concession

qui a fait croire aux auteurs de l'Art de vérifier les dates que Jean de

Heinsberg avait racheté Millen.
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Fahne, dans son livre sur les familles de Cologne, de

Juliers et de Berg, donne une courte généalogie de la

famille Honseler, en remontant jusqu'à l'arrière-grand-

père de notre Jean. Il consacre à celui-ci ces quelques

mots :

<c Jean, tué d'un coup de pierre, en 1396, pendant la

guerre du duc de Juliers contre Schonvorst. »

Mais cette date de 1396 doit n'être pas exacte, puisqu'on

voit figurer encore, parmi les témoins qui scellèrent la

paix de Ravesteyn de 1399, Jehan de Hoenselaer, dit

Vande Velde; à moins, toutefois, de supposer qu'il ait eu

un fils du même nom, que Fahne ne mentionne pas dans

sa généalogie (*).

La chronique d'Edmond de Dynter nous apprend encore

que Jean de Honseler se distingua, parmi tous, à la

défense de Grave, contre les Brabançons, en 1386. «Entre

« les estrangiers oultre les aullres hommes d'armes qui se

tt portèrent vaillamment, comme on dist, dedens la ville de

« Grave, en fu l'un monsigneur Thieri de Appelleren et

«' monsigneur Jehan de Hoenselaer, dit Vanden Velde qui

« estoient deux vaillans chevaliers, et qui grandement

« encourageoient leurs gens pour la deffence de la dicte

« ville. »

La famille Honseler, d'après Fahne, portait coupé d'ar-

gent et d'azur; le coupé d'argent chargé de trois merlelics

{vogel) de gueules posées en face.

Sans pouvoir préciser pendant combien de temps Jean

de Honseler à possédé Vucht, il résulte assez des circou-

(') Jean y figure comme mort sans enfants.
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stances rapportées ci-dessus que la durée de cette possession

n'a pu être que très-courte; quelques mois, au plus, de

l'année 1365.

Le type qu'il emprunte pour sa monnaie, celui de la

tourelle de Wenceslas, avait aussi été employé, à Gangeit,

par Godefroi III de Heinsberg, à la même époque, c'est-à-

dire entre l'année 1361, date de son avènement, et l'an-

née 1363, date de la vente de Gangeit au duc de Guel-

dre. Cette tourelle de Gangeit, qui appartenait alors à

M. C.-P. Serrure, de Gand, a été décrite dans notre

Revue, t. V, pi. IX, n" 18.

11 serait inutile de faire remarquer que Voecht n'est

qu'une variante insignifiante du nom de Vucht. Le nom

du seigneur Jean est aussi écrit de plusieurs façons diffé-

rentes : Honselaer, Hoenselaer, Honssellaer . etc., dit

Vande Felde, Vander Velde ou Vanden Velde. Ce dernier

nom ne prouve qu'une chose, c'est que nous ne sommes

pas parvenus , malgré tous les mouvements flamands, à

nous mettre d'accord sur ce malheureux Vande ou Vanden,

depuis le xiv" siècle.

VII

Écusson triangulaire au lion rampant : SVS D3RVS D
3 VORSn^. {Suederus de Vorst.)

— Grande croix à doubles bandes terminées par des glo-

bules, et coupant la légende. Dans les angles de la croix,

les lettres liOVTT. Autour, entre un double grènelis,

SVS
I
DSR

I
VS * :

[
D al i * (Les deux dernières
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lettres, qu'on serait tenté de lire H S, semblent plutôt

être li O.)

A. Gr. 1.42. Biblioth. royale.

Le nom de Vorst, Voorst ou Voerst, qui en vieux flamand

signifie bois, forestiim ('), appartient à un grand nombre

de localités, comme le Vorst, à une lieue nord de Crevelt,

le Vorst, commune importante dans la Veluwe, le Vorst

dans la Campine, arrondissement de Turnhout, canton de

AVesterloo. Fahne mentionne aussi dix familles, difl'érenles

par leur origine et leurs armoiries
,
qui portent le nom de

Vorst (^).

Il serait donc assez difficile dé rechercher l'attribution

de cet esterlin, si n'était le prénom de Zwéder qui ne se

rencontre que dans une de ces familles.

Ces Vorst ne tirent pas leur nom , comme l'a cru M. Fahne,

du Vorst dans le Veluwe, mais d'une seigneurie et d'un

château dans le Zalland (Overyssel), à une demi -lieue

nord-ouest de Zwolle, commune actuelle deZwollerkerspel.

L'excellent Dictionnaire géographique et historique, de

Vander Aa , donne, sur cette seigneurie, des détails fort

curieux, et que nous ne pouvons mieux faire que de tra-

duire ici :

Le château de Vorst, que l'on trouve déjà mentionné

en H90, était le plus fort et le plus inexpugnable de tout

rOver-Sticht. Ses fossés avaient une largeur énorme, ses

murs 80 pieds (SS"",!!) de hauteur et 12 pieds (3™, 74)

(') Etymologicum teutonicœ linguœ Cornelii Kiliani, 2 vol. in-4o.

(*) Geschichte der Kôlnischen, Julischschcn und Dcryischen Ce-

schlcchter, Zweiler Theiel, BIz. 178.
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d'épaisseur. 11 était, de plus, protégé par un mur extérieur

d'enceinte. Les marais et les prairies inondées qui l'entou-

raient le rendaient inaccessible. Plusieurs tours d'une

prodigieuse hauteur et un premier rempart de terre en

défendaient les approches.

C'était le berceau d'une famille considérable, qui, déjà

dans la première moitié du xii^ siècle, joue un très-grand

rôle dans l'histoire de l'Overyssel ; un de ces burgs qui,

jadis, se faisaient la guerre les uns aux autres et dont les

seigneurs pillaient, détroussaient et massacraient les mal-

heureux habitants du plat-pays. Ceux du Zalland furent

tout particulièrement les victimes d'un Zwéder de Vorsi,

au milieu du xiv" siècle.

Avec ses bandes cantonnées dans les châteaux de Vorst et

de Rechleren, il fondait sur les voyageurs et les pauvres

paysans, et quand ces malheureux tombaient entre ses

mains, il ne les lâchait qu'après les avoir dépouillés de leur

dernière obole. Jean d'Arkel, quarante-septième évèque

d'Utrecht, voulant mettre fin à ce brigandage qui n'avait

que trop duré, déclara, le 31 août 1361, la guerre à son

orgueilleux vassal. Il requit l'assistance des trois villes de

l'Overyssel.

Zwolle, la plus intéressée dans l'affaire, acquiesça immé-

diatement à sa demande; mais Deventer et Campen, ayant

moins à craindre, à cause de leur éloignement des repaires

de Vorst et de Rechteren, furent aussi moins empressées

d'appuyer l'évêque.

Cependant, grâce à la promesse qu'il leur fit de divers

privilèges, elles se décidèrent, le 14 octobre, à lui fournir

un contingent important.
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Pendant qu'ils s'occupaient à réunir leur armée, le sire

de Vorst n'était pas inactif; il requérait l'appui de tous ses

parents et alliés. Ce fut lui qui commença les hostilités.

Avec une partie des garnisons de Vorst et de Rechteren, il

se dirigea, vers la fin de juillet 1362, sur Zwolle, et, le len-

demain matin, incendia le faubourg de Diezer. Les bour-

geois, furieux de ce nouvel attentat, se joignirent aux

troupes de l'évéque qui se trouvaient dans la ville, firent

une sortie par la porte de Diezer et poursuivirent les incen-

diaires. Ceux-ci, en se retirant, les firent tomber dans une

embuscade qu'ils avaient établie le soir précédent. Malgré

tout leur courage, les habitants de Zwolle furent forcés

d'abandonner le champ de bataille en laissant dans les

mains des ennemis soixante-dix des plus riches bourgeois.

Ils prirent donc la fuite et rentrèrent en ville. Cependant,

dans ce même combat, le sire de Vorst avait été fait pri-

sonnier ; et de fut une heureuse compensation pour la ville

de Zwolle qui, sans cette circonstance, aurait eu à soutenir

une guerre longue et difficile.

L'évéque, de son côté , s'était avancé vers le château de

Vorst avec des forces imposantes. Les assiégés ne se ren-

dirent que le 10 novembre, après un siège de près de

quatre mois. On leur laissa la vie sauve, leurs effets et

leurs armes, mais le château fut rasé, et ses pierres ser-

virent, plus tard, à élever l'église de Saint-Michel à

Zwolle. On conserve encore à l'hôtel de ville de Campen

une des portes de fer de Vorst, porte qui, lors de l'incendie

de 1543, sauva les privilèges de la ville et les argenteries

communales. Le sire de Vorst survécut peu de temps à sa

défaite. Les vestiges de son antique manoir se voient
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encore, dans une prairie, auprès d'une ferme dont le

tenancier à toujours porlé le surnom de steenbocr (fermier

du château). La terre de Vorst devint, en 1495, la pro-

priété du couvent de Diepenveen , et fit partie, plus tard,

des biens de l'église de Deventer. Elle appartient aujour-

d'hui à M. J.-A. Van Sandberg, de ZwoUe.

On a fouillé ces ruines à diverses reprises, et surtout

en 1825, pour en employer les matériaux à l'entretien des

digues. En 1836, on continua à déblayer la prairie, et les

pierres servirent à faire la chaussée de Zwolle à Campen.

On en extraya 2,500 mètres cubes de décombres , et un

grand nombres de pierres d'un poids considérable. Les

briques, longues, pour la plupart, de 30 centimètres, et

épaisses à l'avenant, étaient d'une solidité et d'une dureté

extrêmes. Des parties écroulées des murs se composaient

aussi d'un blocage de galets, de silex et de briques dans

un bain de chaux.

Si l'on se rappelle que la garnison avait pu emporter ses

effets, qu'après sa sortie, on avait dû piller tout ce qui

pouvait encore avoir quelque utilité, que le château fut

ensuite rasé jusqu'au sol par des paysans appelés à cet

effet, on comprendra qu'on ne devait pas s'attendre à

trouver encore sous ces ruines des objets de quelque

valeur. Aussi tout ce qu'on a recueilli se borne à un

éperon, un étrier, un fragment de harnais, des ciseaux,

quatre clefs, etc.

Le Zwéder de Vorst qui imita l'esterlin de Louvain du

duc Jean I" de Brabant (1261 -1294), ne peut pas être le

brigand de 1361. C'est l'un de ses prédécesseurs, du même

nom, probablement son gi^and-père, dont on trouve deux
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chartes dans Nijhoff, Oorkonden, l. i, bl. 49 et 50. Par
Tune de ces chartes, en date du 2 novembre 1 295, Zwéder
de Vorst se porte caution pour l'évêque d'Utrecht (Jean II,

de Zirk, 1282-1296), conjointement avec d'autres sei-

gneurs de l'Overyssel, d'une somme de 1,000 marcs de

nouveaux esterlins anglais comptés à raison de 12 sols

ou 144 pièces au marc, due par l'évêque au comte Renaud

de Gueldre.

Par une autre charte, en date du 7 novembre de la

même année, les frères Zwéder et Ilermann de Vorst pro-

mettent au même comte Renaud de Gueldre de le servir

envers et contre tous, excepté l'évêque d'Utrecht, à cause

du secours que le duc leur avait donné, lors du siège du

château de Vorst par les bourgeois de Deventer, de Zwolle

et de Campen.

Le même Zwéder figure aussi dans le poëme de Jean Van

Heelu sur la bataille de Woeringen, aumilicu d'unenomen-

clature de seigneurs du même pays, mais sans aucun détail

particulier sur ses faits et gestes et sur sa seigneurie (*).

Fahne indique, mais sans trop établir leur filiation, les

divers personnages de ce nom qu'il a rencontrés dans les

chartes et les anciens documents. Il commence aussi par

les deux frères Zvv^éder et Hermann des chartes de 1295;

puis vient un Roderik, cité en 1521 et en 1335; puis

encore un Zwéder, cité en 1333 et en 1362; un Roderik,

en 1363, etc., etc. Il nous apprend enfin que les Vorst

portaient d'or à trois chevrons de gueules, comme les

Dorth, dont ils étaient probablement issus.

(1) Rymkronyk van Jan Van Heelu betreffende den slag van Voerin-

gen van het jaer '1288. Brussel, 1836, iu-i". Tweede boek, bl. 255.
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Le curieux esterlin (rouvé par M. Serrure fils, et qui

appartient aujourd'hui à la Bibliothèque royale, offre une

singularité qui, du reste, n'est pas sans exemplej il porte

des deux côtés le nom du personnage : Svederus de Vorst^

du côté du lion, et, de l'autre, Suederus Dnn. Ces deux

dernières lettres sont presque illisibles, et on serait tenté

d'y voir tout simplement un w et un s (dominus). Cepen-

dant , en y regardant de très-près , 5 grand renfort de

loupes et de besicles, on finit par entrevoir un L et un 0.

Ce serait alors Svederus dominus lo.. ou Suederus de lo.

N'est-il pas à présumer qu'il s'agit ici de quelque sei-

gneurie possédée par Zwéder, et dont le nom lui permet-

lait d'imiter les monnaies de Louvain, en anglant la croix

des lettres L. 0. V. A.? Comme Leuvenheim, Leuven,

Leuvenum ou Lovenist, sur le Veluwezoom, à 4 jieues

N.-iN.-O. d'Arnhem. Celte localité faisait partie du district

d'Isloa au comté de Hamelande, donné, en 1046, par l'em-

pereur Henri III à Bernulf, vingtième évéque d'Utrecht.

Ou plutôt Leuvenom, Leuvenum ou Lovenich, sur l'Over-

Veluwe, à 8 7* lieuçs d'Arnhem, à 2 lieues 0. de Har-

derwyk, et une lieue N.-O. d'Ermelo. Cette terre, qui

comprend une superficie de 1,826 hectares, appartient

aujourd'hui, comme la terre de Vorst elle-même, à la

famille Sandberg, de Zvi'olle. Coïncidence singulière, si

réellement ces deux seigneuries étaient déjà réunies, au

xni^ siècle, dans les mains d'un même propriétaire.

L'esterlin de Zwéder est un exemplaire unique de la

seule monnaie connue jusqu'à présent des seigneurs de
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Vorsi. Il y a là toute une mine nouvelle à exploiter, car il

est peu probable que ces seigneurs si remuants, si turbu-

lants, si ambitieux, se soient contentés de ce seul mon-

nayage.

l\. Chalon.

4e sERiK. — Tome h.
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CURIOSITÉS NUMISMATIQUES.

MONNAIES RAEES OU INEDITES.

SEPTIÈME ARTICLE.

Un demi-écu de EecMieim. Monnaie de (jangelt. Le monétaire Wiener à Saint-

Ëdmundsbury. Guillaume de La Marck. Le duc de Brunswick Vuerstender de

Gueldre. Type inconnu de Charles d'Ipond.

(Planche XXIV.)

I

Écu écartelé aux 1 et 4 Vlodorp qui est d'argent à la bor-

dure de gueules, chargé de trois fasces d'azur; aux 2 et

5 d'une fleur de lis ; sur le tout un écusson chargé de

trois fasces (Vlodorp?); sommé de deux heaumes avec

lambrequins : MO * NO =|c LIB * BARONATVS * IiVlP

>fcRECHEI.

— Aigle à deux têtes et couronnée, remplissant le champ :

FERDI PLEC X ROMANO x IMPE x SEM x AVGVS.

A. Gr. 43.80. Chez M. de Coster.

Demi-écu d'un seigneur de Reckhcim, de la famille

Vlodorp où Flodorf qui a possédé Reckhcim et dont on a
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des monnaies avec date de 1555 à I5G5. L'écu entier ou

thalcr a été gravé sous le n" 29 des planches de M. Wolters.

Le demi était inconnu.

II

Personnage impérial debout, tenant le globe crucifère de

la main gauche et de l'autre un long sceptre tridenté ; à

ses pieds , un écu à l'aigle : î^SRI0I^2TR VO
RODOIRSCCï^QI {herr Johan von Moirsche.)

— Croix pattée dans un cercle en grènetis j légende inté-

rieure : >ï< MORGnnTÎ^ GTÎRGSIJTI^. Légende exté-

rieure : >ï<xpa ^ vmaina xpa ^ . . . H2îri! ï

2CPa : LMP.

A, Gr. 2.70. Cabinet de S. A. S. leduc d'Arenberg.

L'explication de cette précieuse monnaie se trouve dans

ceque nous avons dit ci-dessus, sixième article des Curiosi-

tés numismatiques, p. 15, à propos d'une pièce de Jean

(le Honseler frappée à Vucht. Elle appartient à ce Jean de

Meurs, seigneur de Bare et frère du comte Thierry de

Meurs, qui avait pris en engagère du duc Edouard de

Gueldre les terres de Milieu, Gangelt et Vucht, non le

29 août 1364, comme le dit Ernst, mais le 6 décembre de

cette môme année , ainsi que le constate un acte cité par

Lacomblet, t. III, .n" 658. Cette engagère fut convertie en ces-

sion définitive, le 28 septembre 1571 (*), par l'abandon que

fitle duc Renaud de Cucldre, frère et successeur d'Edouard,

(') Ernst dit 4351, mais c'est évidemment une faute d'impression. —
lot/, t. V, p. 144,
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de son droit de réméré au profit du même Jean de Meurs.

Ce dernier était mort quand le duc Wenceslas fit, par

acte passé à Gangelt, le 25 mars 1378, l'acquisition de

Millen, de Gangelt et des prétentions de la famille de Meurs

sur le château de Vuchl que le duc possédait déjà de fait,

l'ayant acheté de l'usurpateur Jean de Honseler.

Il est inutile de faire remarquer que le type de cette

monnaie de Gangelt est la reproduction servile de celui des

seigneurs de Ileinsbcrg, voisins de (jangelt et anciens pro-

priétaires de cette seigneurie.

III

Dans le champ et entourée d'un cercle en grènetis, la

lettre 2S; autour : SGE S2ÎDMVND.
— Petite croix pattée au centre d'un cercle en grènetis :

^ VVINER MON.

A. Gr. 1.38.

D'après Ruding et Hawkins, ce fut Edward le Confesseur

qui. en 1066, accorda aux abbés de Saint-Edmundsbury

le droit de frapper monnaie ; mais ce droit fut sans doute

exercé par eux bien antérieurement, puisqu'on connaît des

pièces, au nom de Saint-Edmond, qui sont certainement

plus anciennes d'un siècle. Cette monnaie de Saint-Edmond

ne se trouve pas décrite dans les ouvrages anglais que nous

avons pu consulter. Elle peut cependant n'être pas bien

rare, et ce qui nous engage à la reproduire ici, c'est la cir-

constance singulière d'y trouver, comme monétaire, un nom

bien connu de nos jours parmi ceux des graveurs en mé-
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tlailles, et glorieusemsnt porté par les Jrois frères Wiener,

en Belgique, en Hollande et en Portugal.

IV

Tète barbue à droite et couverte d'un bonnet plat, dans

un entourage quadrilobé : ^ Wlliï^ ^"^ o D o M2Î-

— Éou écartelé de La Marck et de Virnenboug posé sur une

croix ailée qui coupe la légende j dans le champ, au-

dessus de l'écu , deux annelets : 7CR0
|
DUl

\
ÇHliK

KKV (pour 1485).

A. Gr. 2.65. Cabinet de S. A. S. le duc d'Arenberg.

Le long et déplorable règne de Louis de Bourbon avait

soulevé contre lui, et non sans motifs, une haine univer-

selle. Le Sanglier des Ardennes, Guillaume de La Marck-

Arenberg, seigneur puissant, dont l'ambition égalait la

farouche audace, et qui, d'ailleurs, avait eu personnelle-

ment à se plaindre de l'évêque, se mit à la tête des mécon-

tents et vint avec une petite armée le défier sous les murs

de sa capitale. On sait comment l'évêque, étant sorti pour

l'attaquer, fut abandonné de sesjgens, dispersés par les

troupes aguerries de La Marck, et comment celui-ci, le

voyant blessé et demandant grâce de la vie, l'acheva lui-

même d'un coup d'épéc (30 août 14-82).

Le vainqueur, acclamé dans Liège, et s'appuyant, comme

tous les tyrans, sur le suffrage universel de la canaille, se

fit proclamer mambour de la ville et du pays.

Le mambour était une espèce de lieutenant général du

royaume ou de gouvernement provisoire, un dictateur qui
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réunissait dans ses mains tous les pouvoirs de l'Elat. Il

usait même du droit de faire frapper les monnaies en son

nom.

Après deux années de troubles, de guerres et d'une

tyrannie atroce, Guillaume, qui avait en vain cherché à

placer son fils sur la chaire épiscopale, fut forcé de faire la

paix avec Jean de Hornes, quelle chapitre, réfugié à

Louvain, avait élu.

Le nouvel évéque, fît son entrée, à Liège, le 7 novem-

bre 1484. Il était accompagné de son ancien ennemi mor-

tel, Guillaume de La Marck, avec qui il paraissait sincère-

ment réconcilié. Sous les dehors d'une amicale familiarité,

lévêque entraîna le trop confiant Guillaume dans un guet-

apens, le fît enlever, transporter à Maestricht et décapiter.

(18 juin 148S.) Parmi les historiens modernes qui ont

raconté celte tragique histoire, il n'en est pas un, peut-être,

qui l'ait fait avec plus d'impartialité et de bonne foi que

M. de Gerlache. Tout en reconnaissant que le Sanglier des

Ardennes était un grand coupable, il ne peut admettre

qu'un souverain, qu'un évéque, ait le droit de manquer à

sa parole, d'employer la ruse et la fourberie pour punir

des crimes qu'il avait couverts de son pardon. « D'Aren-

« berg, dit-il, fut lui-môme l'assassin (le meurtrier) d'un

« évéque ; ïnais par le traité de Tongres, qui avait pacifîé

«t le pays, tout était aboli et pardonné. Quel siècle! quelles

« mœurs ! quelle perfîdie barbare et raffinée ! '> C'était,

sans doute, une affreuse époque que ce xv" siècle; mais ne

soyons pas trop fiers de la nôtre. L'enlèvement et l'assas-

sinat juridique du duc d'Enghien ne vous semblfent-ils pas

plus odieux encore que le meurtre du Sanglier des Arden-
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nés? Car, enfin, le duc d'Enghien n'avait pas, comme celui-

ci, trempé ses mains dans le sang de son prince. Son seul

crime était de porter ombrage an pouvoir nouveau qui

régnait en France. On le tuait, non par droit et justice,

mais par motif d'utilité.

On connaissait les monnaies du Sanglier des Ardennes,

portant le titre de membour. M. Perreau, dans son cata-

logue provisoire des monnaies de Liège, inséré dans cette

Revue, en signale cinq différentes variétés, trois grandes

et deux petites, toutes à la date de 1484, sauf une des deux

petites où il lit 1485 ('). Cette dernière daîe semble en

contradiction avec l'histoire, la mambournie aya^t dû cesser

à la prise de possession de l'évéque Jean de Hornes.

(7 novembre 1484.)

Lès deux pièces que nous venons de décrire sont tout à

fait semblables à celles que Guillaume de La Marck frap-

pait en qualité de mambour ; elle n'en diffèrent que par

la légende et semblent être sorties de la même officine.

A quel titre et pourquoi Guillaume a-t-il continué à frapper

monnaie à Liège (si c'est bien à Liège que ces monnaies

sont faites), après y avoir perdu toute autorité officielle?

Serait-ce par suite d'une de ces faveurs dont le comblait

l'évéque hypocrite, pour mieux l'attirer dans ses filets? Ces

pièces ont-elles été fabriquées dans l'une ou l'autre des sei-

gneuries de Guillaume et par les mêmes ouvriers que les

monnaies du mambour? Ces suppositions sont toutes les

deux admissibles et nous en laissons le choix aux lecteuis.

Guillaume de La Marck écartelait ses armoiries de celles

de sa mère, Agnès, fille de Robert, comte de Virnenbourg.

n T. VI, 3<= série, pp. 254,252.
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Tète barbue à droite et couverte d'un bonnet plat : >ï< Wlli-

P^eii o D o M2ÎRI^2Î X 2 X 2Î9B.

— Ecu écartelé de La Marck et de Virnenbourg, posé sur

une croix ailée qui coupe la légende : 2ÎR0
|
DXil

ÇaiiK
I
XK\f. (1485).

A. Gr. 1 .55. Cabinet de S. A. S. le duc d'Arenberg.

Cette pièce assez usée semble être non pas la moitié,

mais le double tiers de la précédente.

VI

Le saint Jean-Baptiste ordinaire des florins : ^ S. 10-

b^TîimSS B2ÏBnniSW2ï =i^. Entre les pieds du saint,

imc croix.

— L'écusson de Gueldre entouré die quatre petits écus,

dans un cartouche quadrilobé dont les angles sont rem-

plis par des trèfles : >ï< DV2C o RRIIOIiD • BRVIRS-

Or. Gr. 3.10. Cabinet de S, A. S. le duc d'Arenberg.

Les trente dernières années du xv° siècle forment, dans

l'histoire de la Gueldre, une bien triste période. Le pays,

divisé par la lutte parricide que le duc Adolphe commença,

en 1463, contre son père Arnold d'Egmond, fut en 14-72,

vendu parce dernier à Charles le Téméraire, duc de Bour-

gogne. Les principales villes ayant refusé de se soumettre

à ce honteux marché, Charles dut les y contraindre par les
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armes. II prit Nimègue el en amena, comme otages, les

deux enfants d'Adolphe, Charles d'Egmond, âgé de six

ans, et Philippine qui, dans la suite, fut mariée au duc

René de Lorraine. Adolphe lui-même était détenu pri-

sonnier à Courtrai où il resta jusqu'à la mort de Charles

le Téméraire, en 1477. Proclamé, alors, duc de Gueldre

par les états du pays, il ne jouit pas longtemps de sa sou-

veraineté et fut tué, la même année, le 22 juin, au siège

de Tournai.

Catherine, sœur d'Adolphe, avait élé nommée par lui

gouvernante de ses Etats; elle continua à être reconnue en

cette qualité et régna au nom de son neveu, Charles

d'Egmond, retenu à la cour de Marie de Bourgogne.

Un oncle de Catherine, Guillaume d'Egmond, frère du

vieux duc Arnold, voulut disputer à sa nièce le gouverne-

ment de la Gueldre et la tutelle des deux enfants d'Adolphe.

Fort de l'appui de l'archiduc Maximilien, il prit possession

d'Arnhem et de quelques autres villes qu'il avait gagnées à

son parti.

La régente Catherine appela alors à son aide le duc

Frédéric de Brunswick-Lunebourg('), vieillard imbécille,

dit Nijhoff (*), à qui elle avait élé promise en mariage et

qui réclama, mais en vain, l'exécution de cette promesse.

Bientôt après, Frédéric, devenu tout à fait fou, in

insanïam versus, dit Teschenmacher ('), fut éconduit,

(') Son oucle , d'après YArt de vérifier les dates; mais nous avons en

vain cherché à retrouver cette parenté dans les Tables généalogiques

d'Hubner.

(^) Inleiding van gedenkwaardigheden, V« deel.

(') Annales Cliviœ, Montium, etc., p. 526.
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et son intervention remplacée par celle de Henri Schwarl-

zenburg, évéque du Munster.

Toute cette histoire du duc de Brunswick, telle que la

racontent les chroniqueurs gueldrois et en dernier lieu le

savant Nijhoff, n'est pas exempte de difficultés et même de

contradictions. Ce prince, que les auteurs hollandais appel-

lent le Fou, l'Insensé {krankzinnig), avait reçu de ses

sujets d'Allemagne et pendant son long règne , le surnom

de Bon et de Pieux. Il succéda à son frère Otto, en 1445,

abdiqua en faveur de ses fils, en 14S9, pour se retirer

dans un cloîlre. Après la mort de ses deux enfants, en 1471

,

il dut, comme plus tard Philippe V en Espagne, reprendre

les rênes du gouvernement. D'après Hubner, Moreri, etc.,

Frédéric mourut en 1478.

D'abord cette date est impossible, puisque M. Nijhoff

publie de lui une charte donnée au mois de juin 1479.

On comprend aussi difficilement comment ce Frédéric,

dont la femme, Madeleine de Brandenbourg, ne mourut

qu'après lui, en 1480, aurait pu, en 1477, prétendre à la

main de la régente de Gueldre. La polygamie des princes,

que Luther, dit-on, autorisa plus tard sous prétexte de

nécessité hygiénique, était encDre, alors, un cas pendable.

Mais il existait à celte époque un autre Frédéric de

Brunswick-Calenberg, jeune, guerroyant, tapageur, qu'on

avait surnommé le Colérique ou l'Inquiet, bien plus apte

que son vieux cousin à remplir, sous tous les rapports, le

rôle de mari. Nous nous sommes demandé s'il n'y avait

pas eu confusion, et si le Krankzinnig n'était pas le même

personnage que \Inquiet.

Quoi qu'il en soit, ce fut pendant les quelques mois de
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son séjour en Gueldre, en 1477 et 1478, que Frédéric—
soit le Bon, soit l'Inquiet — qui avait pris le titre de chef

ou protecteur du pays (Vuerstender), dut faire frapper la

singulière pièce ci-dessus.

L'intention d'imiter les florins d'Arnold y est évidente.

A première vue, on lit même le nom du père de Catherine,

dans la légende du revers, accompagné du mot Bruins-

wichencis. Cependant, en y regardant de plus près, on

s'aperçoit que la première lettre n'est pas un A ordinaire,

mais un F un peu défiguré (P). On a alors les trois pre-

mières lettres de FRldericuSj suivies des lettres lOLD aux-

quelles nous renonçons de trouver une signification, et qui

n'ont sans doute d'autre but que de simuler le noni

d'ARNOLD (^). Le type du saint Jean -Baptiste est le

même que celui des florins d'Arnold, les armoiries du

revers sont également identiques; c'est-à-dire l'écusson aux

lions affrontés de Gueldre et de Juliers, entouré des écus

de Nimègue, de Ruremonde, de Zutphen et d'un quatrième

écu fretté, que M. Vander Chijs suppose être de fantaisie :

« maar wel een dusguenaamd phantasiewapentje schijnt

« te zijn » (p. 103); mais qui doit être plutôt celui de

de quelque autre quartier ou partie de la Gueldre.

Et, en eflet, les ducs de Gueldre et de Juliers étaient

assez riches d'armoiries pour n'avoir pas besoin de faire

(') On avait demandé s'il ne fallait pas y voir deux autres prénoms

(prénoms supposés) de Frédéric, et lire : FRldericus, iOhannes, L«Do-

vicus ; mais, à cette époque, ce n'était pas encore la mode, en Allema-

gne, d'avoir plus d'un prénom, et nulle part on ne trouve que les ducs

de Brunswick — le Bon ou l'Inquiet — aient eu d'autres noms que

Frédéric.

TOMR II. — 4'' SÉRIE.
'

3-1
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comme ces épiciers enrichis qui se blasonnent de fantaisie

et couvrent d'écussons impossibles leurs laquais et leurs

équipages. Désireux d'avoir le mot de cette énigme, nous

avons frappé à toutes les portes. A notre demande, notre

savant ami et ci-devant collaborateur, M. l'archiviste Piot

avait bien voulu s'adresser à son collègue de la Gueldre et

réclamer ses lumières à ce sujet. Sa lettre étant restée sans

réponse, force est d'avoir recours aux conjectures.

Un florin d'Utrecht de l'évéque Frédéric de Blanken-

heim (1394-1425), au même type du saint Jean-Baptiste,

ofl're également, au revers, cinq écussons disposés de la

même manière. Au milieu, l'aigle de l'Empire j en haut,

encore une aigle à deux têtes (répétition de l'écusson cen-

tral, d'après M. Vander Chijs, opinion qui paraît peu admis-

sible); à gauche, un lion (Blankenheim); à droite, la croix

d'Utrecht, et, enfin, au bas, le mèmeécusson fretté que sur

les monnaies de la Gueldre. (Toujours écusson de fantaisie,

selon M. Vander Chijs, et placé là pour la symétrie. « Van

« onder ter aanvuUing, of voor dcsymmetrie, een fantaisie

<i wapenschild. ») (P. 155.)

Cet écusson fretté qui se retrouve sur les monnaies

d'Utrecht comme sur celles de la Gueldre, ne fait-il pas

supposer qu'il appartient à un territoire partagé entre les

deux seigneuries contiguës ou sur lequel l'une et l'autre

avaient des prétentions ou des droits? En un mot, n'est-il

pas celui du quatrième quartier de la Gueldre, de la

Veluwe (*), triangle compris entre l'Yssel, le Rhin et le

Zuyderzée, et dont l'évéque d'Utrecht avait la suzeraineté?

(*) Veluwe. — Vaele otiwe, veel ouive ou veen otnven (tourbières).

Vander Aa.
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L'histoire de l'inféodation de ce territoire ou de ce comté

aux ducs de Gueldre est assez embrouillée. Disputé entre

les ducs de Brabant et les évèques d'Utrecht, il fut adjugé,

par l'empereur Henri, en H96, à l'église d'Utrecht, mais

à la condition que l'évéque le donnerait en fief au duc et

à ses descendants.

Le duc de Brabant ayant négligé d'en faire le relief,

Gui d'Avesnes, quarante-deuxième évéque d'Utrecht, en

donna l'investiture au comte Renaud de Gueldre, et l'on ne

voit nulle part que les ducs de Brabant aient tenté depuis

lors de faire valoir leurs anciens droits.

On objectera peut-être que les armoiries du quatrième

quartier de la Gueldre sont l'aigle à deux tètes d'Arnhem.

Mais les armes de la ville d'Arnhem, chef-lieu de la Veluwe,

ne sont pas celles du pays ou du comté. Elles ont pu s'y

substituer par le temps et les faire oublier. On a de fré-

quents exemples de pareils changements survenus dans les

blasons de nos provinces.

Tout cela, encore une fois, n'est qu'une conjecture

j

mais une conjecture qui n'est pas dénuée de probabilités,

et qui, dans tous les cas, ne se substitue qu'à une fantaisie.

VII

Buste à droite, cuirassé, la tête couverte d'un bonnet à bor-

dure retroussée, et avec une longue chevelure pendante.

Dans le champ deux annelels : % I^TÎROIiVS o DV2C
o GGILRie: o IVIi o JV.
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— Écu de Gueldre aux deux lions affrontés, entouré des

trois lettres GQIIi et d'un annelet : <%, BSReiDICC o

2ÎT^IM2Î o MSTÎ o DOMin.

Cuivre. CabinetdeS.A. S. leducd'Arenberg.

Cette pièce, qu'au premier abord on pourrait prendre

pour un jeton, nous semble plutôt être un essai sur cuivre

d'une monnaie d'argent du duc de Gueldre , Charles

d'Egmond, monnaie, du reste, dont on ne connaît aucun

exemplaire. Il faut la comparer aux deux pièces publiées

par M. C. Vander Chijs, sous les n"' 18 et 19, pi. XVÏ de

ses Monnaies des dues de Gueldre.

Renier Chalon.








